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(54) Procédé et installation de contrôle de qualité par examen visiométrique

(57) L’invention concerne le contrôle de qualité et/ou
de quantité de produits en défilement, en préparation no-
tamment à des opérations de tri pour un regroupement
automatique en lots de quantités prédéfinies dans des
installations de fabrication de produits discrets tels que
des produits de boulangerie industrielle. Sur un con-
voyeur primaire (A), un dispositif de préhension pneu-
matique (1) saisit un ensemble de produits sélectivement
choisis parmi les produits défilant sur ce convoyeur pri-
maire en fonction du résultat d’un premier examen visio-
métrique réalisé sur la face supérieure de ces produits,
pour les faire passer du convoyeur primaire à un con-
voyeur secondaire (C). Lors du transport de l’un à l’autre
des convoyeurs, la face inférieure des produits saisis est
examinée par visiométrie pour comptabiliser les produits
effectivement saisis et, le cas échéant, associer à chacun
des produits saisis un attribut de qualité défini par rapport
à un ensemble de critères prédéterminés. Cet attribut de
qualité est ensuite utilisé comme critère de répartition
des produits en sortie du convoyeur secondaire.
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Description

�[0001] La présente invention concerne le contrôle de
qualité de produits discrets amenés sur un convoyeur
les entraînant à défiler de l’un à l’autre de postes suc-
cessifs dans une installation industrielle. Elle trouve ap-
plication de manière préférentielle, bien que non exclu-
sive, dans toute situation où l’on cherche à trier les pro-
duits en fonction de critères de qualité prédéfinis, notam-
ment en vue de leur conditionnement par lots séparés
de taille prédéfinie pour livraison, en sortie d’une chaîne
de production. On englobera donc, dans ce qui suit, dans
la notion de contrôle, non seulement tout ce qui est du
ressort d’un contrôle de qualité comme visant des carac-
téristiques individuelles de chaque produit, mais aussi
tout ce qui a trait à un contrôle collectif de dénombrement
pour recueillir et/ou grouper les produits par lots les con-
tenant en quantités prédéfinies.
�[0002] Si l’on se réfère, à titre d’exemple, au domaine
de la boulangerie industrielle, on sait que les produits
entraînés en défilement sur un convoyeur sont couram-
ment soumis à des examens visiométriques, et que, en
fonction des résultats de ces examens, il sont affectés
d’attributs de qualité d’après lesquels il est ensuite décidé
de leur répartition en sortie du convoyeur. C’est ainsi, en
particulier, que l’on répartit les produits amenés par le
convoyeur en fonction de critères de qualité prédéfinis
tels que leur forme, leurs dimensions, leur couleur, et/ou
que l’on répartit ces produits en fonction de leur comp-
tage par lots de conditionnement.
�[0003] Ne serait-�ce que dans un objectif d’ordre éco-
nomique, il est souhaitable de réduire le temps néces-
saire à ces opérations de contrôle. De plus, la rapidité
du contrôle en ligne revêt une importance particulière
lorsque les produits à traiter se présentent sous forme
réfrigérée ou surgelée, ce qui est fréquemment le cas
dans l’industrie alimentaire. Des exigences similaires se
rencontrent chaque fois que l’exposition des produits lors
de l’examen visiométrique risque d’affecter les condi-
tions de bonne conservation qui leur sont imposées.
�[0004] Par le procédé et l’installation qu’elle propose,
la présente invention permet un tri simple et rapide des
produits dans des conditions permettant de réaliser un
examen plus complet des produits, par le fait qu’ils sont
examinés à deux reprises, une fois par le dessus, une
fois par le dessous lors d’un transfert entre deux con-
voyeurs sur lesquels ils sont véhiculés déposés sur des
bandes transporteuses ou systèmes similaires.
�[0005] L’examen par le dessus est en soi classique
pour des produits dits courts (petits pains et viennoise-
ries) qui sont véhiculés déposés sur une bande trans-
porteuse et directement triés en sortie du convoyeur.
Mais les techniques de ce type se prêtent fort mal au tri
des produits dits longs, tels que les baguettes de pain.
En particulier, il faudrait qu’ils se présentent parfaitement
rangés l’un derrière l’autre et tous perpendiculairement
à la direction de déplacement à travers le poste de visio-
métrie pour que l’on puisse faire fonctionner valablement

un dispositif de sortie dont la porte se ferme provisoire-
ment chaque fois qu’elle a laissé passer le nombre désiré
de produits pour un lot de conditionnement. Tel n’est, en
pratique, quasiment jamais le cas. En ayant recours à
un dispositif de saisie à préhenseurs multiples individuel-
lement commandés, notamment de type pneumatique,
conformément à des caractéristiques préférées de l’in-
vention, il devient possible de traiter efficacement des
produits longs, même mal rangés sur un convoyeur pri-
maire. On sait réaliser des dispositifs de saisie appro-
priés à partir de préhenseurs ventouses. On commande
alors la saisie des produits en rendant sélectivement ac-
tives seules celles des ventouses qui sont utiles pour
saisir un produit en fonction de sa localisation sur la ban-
de transporteuse dans l’aire couverte par l’ensemble des
ventouses du dispositif de saisie. Les examens classi-
ques en contrôle de qualité au niveau peuvent être ef-
fectués au niveau du convoyeur primaire de manière à
commander la saisie pneumatique de chaque produit
particulier à condition qu’il soit jugé conforme en qualité.
�[0006] Quand le tri est ainsi conçu, un problème se-
condaire se pose toutefois concernant le comptage et le
tri par lots de conditionnement. Ce problème découle
principalement de lacunes qui sont propres au fonction-
nement des systèmes à préhenseurs multiples indivi-
duellement commandés, notamment, d’une part en ter-
mes de précision dans la détermination des préhenseurs
à activer en saisie, en correspondance avec les produits
à saisir, et d’autre part en termes de défauts de fonction-
nement des préhenseurs individuels. Les erreurs qui en
résultent dans le comptage du nombre de produits rete-
nus peuvent être particulièrement graves quand il s’agit
de produits longs, alors même que ces erreurs pourraient
être tolérables dans le cas des produits courts.
�[0007] L’invention a notamment pour objet une instal-
lation s’appliquant de manière non limitative au tri des
produits en boulangerie industrielle, installation compor-
tant plusieurs convoyeurs véhiculant les produits et qui
a pour particularité la présence d’un dispositif à préhen-
sion pneumatique de transport desdits produits d’un con-
voyeur primaire à un convoyeur secondaire. Elle s’étend
à un procédé de tri de produits discrets défilant sur un
convoyeur primaire et transférés sur un convoyeur se-
condaire à partir duquel ils sont ensuite répartis vers les
postes de sortie de l’installation.
�[0008] Selon l’une de ses caractéristiques, l’installa-
tion selon l’invention comporte un premier poste d’exa-
men visiométrique des produits défilant sur le convoyeur
primaire. La face supérieure des produits est ici exami-
née, et une information de localisation des produits sur
le convoyeur en est déduite. Cette information de loca-
lisation peut, par exemple, prendre la forme de coordon-
nées des produits dans le plan défini par le convoyeur
primaire, sur une aire prédéfinie de celui- �ci, choisie en
fonction de la capacité des moyens utilisés pour la saisie
pneumatique et le transport.
�[0009] L’invention prévoit en effet que cette informa-
tion de localisation soit ensuite utilisée pour commander
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des moyens pneumatiques de saisie d’au moins certains
des produits présents sur cette aire prédéterminée du
convoyeur primaire, moyens de saisie qui font partie d’un
dispositif de transfert des produits saisis qui les dépose
sur un convoyeur secondaire.
�[0010] En complément de l’information de localisation,
l’examen de la face supérieure des produits dans le pre-
mier poste d’examen visiométrique peut être utilisé pour
déduire des caractéristiques de forme, de dimensions,
et/ou d’état de surface de chacun de ces produits, et ainsi
attribuer automatiquement à chacun de ces derniers, en
fonction d’une comparaison de ces caractéristiques avec
un ensemble de critères prédéfinis, un premier attribut
de qualité.
�[0011] Dans ce cas, la saisie des produits sur le con-
voyeur primaire est alors commandée sur la base com-
binée des informations de localisation et des attributs de
qualité affectés aux produits lors du premier examen vi-
siométrique comme il vient d’être indiqué.
�[0012] Selon une autre caractéristique de l’installation
selon l’invention, les moyens de saisie et de transfert des
produits du convoyeur primaire vers le convoyeur secon-
daire comprennent une pluralité de dispositifs à préhen-
sion pneumatique individuellement commandés en sai-
sie et en libération desdits produits, et avantageusement
disposés pour constituer un maillage en deux dimensions
couvrant une aire choisie en fonction des formes et di-
mensions maximales des produits à contrôler et à trier
ainsi qu’en fonction des cadences de contrôle et de tri
visées. Cette aire est avantageusement, dans la prati-
que, celle qui est utilisée pour la détermination de l’aire
du convoyeur primaire sur laquelle sont acquises, dans
le premier poste visiométrique, les images de la face su-
périeure des produits dont sont déduites les informations
de localisation desdits produits. Pour plus de clarté, on
désignera dans ce qui suit par le terme de "matrice de
préhension" l’ensemble des préhenseurs ainsi disposés.
�[0013] Plus précisément, chaque préhenseur pneu-
matique individuel comporte une ventouse reliée à un
circuit de vide, ainsi que des moyens de soufflage dans
cette ventouse. Chaque préhenseur est ainsi apte à saisir
un produit par aspiration par la ventouse qu’il comporte
et à libérer ce produit par soufflage dans cette même
ventouse.
�[0014] Le soufflage est préférentiellement obtenu par
injection, dans la ventouse du préhenseur concerné, d’un
flux de gaz issu d’un circuit d’alimentation en gaz sous
pression auquel est reliée la ventouse par des moyens
appropriés. Il est à noter toutefois que si, dans un mode
de réalisation préféré de l’invention, ce circuit d’alimen-
tation en gaz sous pression est relié à un compresseur,
il suffit que la pression fournie soit égale à la pression
atmosphérique ambiante pour permettre la libération
d’un produit préalablement saisi par aspiration.
�[0015] La commutation de chaque préhenseur de son
état de libération à son état de saisie d’un produit est
réalisée par la fermeture d’une vanne d’injection norma-
lement ouverte placée sur le circuit d’alimentation en gaz

sous pression du préhenseur, fermeture qui a pour con-
séquence la mise en relation de la ventouse avec le seul
circuit de vide. La vanne d’injection étant normalement
ouverte, il s’ensuite que le préhenseur est, par défaut,
dans son état de libération d’un produit.
�[0016] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, plusieurs préhenseurs du type qui vient d’être
sommairement décrit sont regroupés en modules et une
matrice de préhension est constituée d’au moins un, pré-
férentiellement de plusieurs modules similaires. Selon
un mode de réalisation préféré de l’invention, chaque
module d’une matrice est formé d’un ensemble de pré-
henseurs à ventouse du type sommairement décrit ci-
dessus, d’une chambre à vide commune à laquelle sont
reliés les préhenseurs, et d’une chambre d’alimentation
commune en gaz sous pression. Avantageusement, les
chambres à vide de chacun des modules de la matrice
sont chacune reliée à une canalisation commune de
pompage, elle-�même connectée à un dispositif général
de pompage de dimensions appropriées pour permettre
d’atteindre un vide peu poussé dans lesdites chambres
à vide. Chambre à vide commune et canalisation com-
mune de pompage constituent ainsi le circuit de vide de
chaque module de préhenseurs.
�[0017] Selon une autre des caractéristiques de l’inven-
tion, un deuxième examen visiométrique est réalisé sur
la face inférieure des produits maintenus suspendus aux
préhenseurs durant le déplacement desdits produits en-
tre le convoyeur primaire et le convoyeur secondaire.
�[0018] Dans ce but, une caméra, préférentiellement
une caméra linéaire, est placée entre le convoyeur pri-
maire et le convoyeur secondaire, sur la fraction du trajet
des produits en cours de transfert où ils sont suspendus
au-�dessus du vide. La caméra en question est program-
mée pour capturer des images de la face inférieure des
produits et pour en déduire une information individuelle
de validation de la saisie, confirmant si chaque produit a
été effectivement saisi par la matrice de préhension et
transporté avec elle jusqu’à être déposé sur le convoyeur
secondaire.
�[0019] L’invention prévoit que cette information de va-
lidation soit ensuite utilisée par des moyens de comptage
pour commander automatiquement la répartition des
produits libérés sur le convoyeur secondaire.
�[0020] De manière complémentaire, des informations
de taille, de forme, de couleur ou de texture, relatives à
la face inférieure des produits (détection de la présence
de taches ou information témoignant de la qualité de cuis-
son par exemple), peuvent être déduites de ces images,
puis comparées à un ensemble de paramètres prédéfinis
pour affecter automatiquement à chaque produit.
�[0021] Dans ce cas, cet attribut de qualité peut ensuite
être utilisé pour libérer et/ou pour répartir les produits en
sortie du convoyeur secondaire en vue de leur groupe-
ment par lots de taille prédéfinie, par exemple en vue de
leur conditionnement et de leur expédition.
�[0022] L’invention présente dans ce cas un avantage
supplémentaire en ce qu’elle permet la réalisation d’un

3 4 



EP 2 105 217 A1

4

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

contrôle de qualité complémentaire en temps masqué
lors du déplacement de la matrice de préhension vers le
convoyeur secondaire, contribuant ainsi à optimiser la
durée du cycle de fabrication des produits.
�[0023] Ces avantages, ainsi que d’autres, ressortiront
plus précisément à la lecture de la description qui suit
d’un mode de réalisation préféré, mais non limitatif de
l’invention, en référence aux figures suivantes dans
lesquelles : �

- la figure 1 est une vue schématique de dessus des
différents éléments d’une installation de contrôle et
de tri selon l’invention,

- les figures 2A à 2D sont des vues schématiques de
dessus de l’installation selon l’invention, illustrant le
procédé selon l’invention dans un de ses modes de
réalisation dans lequel deux matrices de préhension
sont associées à un convoyeur primaire et à un en-
semble constitué de deux convoyeurs secondaires
et de plusieurs bacs de rejet,

- la figure 3 est une vue schématique de dessus illus-
trant la saisie sélective de produits par les préhen-
seurs d’une matrice,

- et la figure 4 est une vue schématique en coupe d’un
module de préhenseurs de l’installation selon un mo-
de de réalisation préférentiel, mais non exclusif, de
l’invention.

�[0024] Pour plus de clarté dans la description qui suit,
on définira un repère orthonormé (XYZ) en référence à
la position de l’installation au sol.� Dans ce repère, les
axes X et Y définissent un plan horizontal, et l’axe Z re-
présente la direction verticale. De même, pour plus de
clarté, les éléments identiques sont désignés par les mê-
mes repères sur les différentes figures.
�[0025] En référence à la figure 1, l’installation selon
l’invention comporte un convoyeur primaire A sur lequel
sont entraînés en défilement les produits à contrôler et
à trier collectivement désignés par le repère B. L’instal-
lation selon l’invention comporte également au moins un
convoyeur secondaire C et un dispositif à préhension
pneumatique 1 constitué d’un ensemble de préhenseurs
P (voir figure 4) commandés individuellement pour saisir
des produits sur le convoyeur primaire A, les transférer
vers le convoyeur secondaire C, ainsi que pour libérer
les produits saisis. L’installation selon l’invention com-
porte donc également de manière évidente des moyens
électroniques programmés pour commander et gérer les
différents éléments qui la constituent.
�[0026] Selon le mode particulier, non limitatif, de réa-
lisation de l’invention représenté par la figure 1 dans le-
quel les produits à trier ont la forme de baguettes de pain
B, celles-�ci sont préférentiellement orientées selon une
direction sensiblement parallèle à l’axe Y du repère or-
thonormé (XYZ) et rangées selon une direction sensible-

ment parallèle à l’axe X du même repère. Il est à noter
que les produits peuvent être rangés selon un ordre pré-
défini, ou être disposés aléatoirement sur le convoyeur
A sans que cela nuise à l’invention.
�[0027] Le convoyeur primaire A défile parallèlement à
l’axe X, selon la direction représentée par la flèche F sur
la figure 1. Le tapis du convoyeur A, sur lequel sont dis-
posés les produits, défile dans un plan horizontal paral-
lèle au plan (XY) du repère orthonormé (XYZ).
�[0028] Le convoyeur C s’étend ici parallèlement au
convoyeur A et il entraîne les produits en défilement selon
une direction parallèle à la direction F de défilement dudit
convoyeur primaire A.
�[0029] Il est toutefois à noter que l’invention permet de
conférer convoyeur secondaire une orientation quelcon-
que par rapport au convoyeur primaire, seule la distance
entre ces deux convoyeurs au regard des capacités de
déplacement du dispositif à préhension pneumatique
étant à prendre en compte dans l’agencement respectif
de ces deux convoyeurs. Grâce à cette caractéristique
de l’invention, seules l’optimisation de l’encombrement
de la chaîne de fabrication et la rationalisation de celle-
ci gouvernent la configuration de l’installation et l’implan-
tation de ses convoyeurs. L’invention présente ici un
avantage supplémentaire, en ce qu’elle permet une sou-
plesse maximale de l’agencement des convoyeurs de
l’installation qui est son objet.
�[0030] Selon un mode de réalisation avantageux de
l’invention, les différents convoyeurs sont du type com-
portant des tapis dont les mailles peuvent s’interpénétrer
entre elles longitudinalement, également connus sous la
désignation de "convoyeurs à bandes modulaires". La
mise en place d’une motorisation appropriée permet
alors de créer, sur un même convoyeur, des zones de
mailles comprimées et des zones de mailles étirées. Ceci
permet d’obtenir, sur un même convoyeur, une modula-
tion du flux instantané de produits défilant en différentes
régions longitudinales de celui-�ci. Ainsi, le convoyeur pri-
maire peut servir de rampe pour l’acheminement de pro-
duits par vagues successives jusqu’au dispositif de pré-
hension 1, et le ou les convoyeurs secondaires, du même
type que le convoyeur primaire, réceptionnent lesdits
produits par vagues et peuvent être motorisés de telle
manière qu’ils transforment ces vagues successives en
un flux continu de produits en sortie de convoyeur.
�[0031] Chaque préhenseur P du dispositif à préhen-
sion pneumatique 1 comporte une ventouse 10 et des
moyens de liaison de cette ventouse à un circuit de vide
(voir figure 4). Chacun des préhenseurs P est ainsi apte
respectivement à saisir un produit par aspiration au
moyen de sa ventouse 10, et à libérer un produit saisi
par soufflage dans ladite ventouse 10. Ce soufflage est
réalisé par injection, dans la ventouse 10, d’un gaz sous
pression issu d’un circuit d’alimentation approprié.
�[0032] Par ailleurs, les préhenseurs P sont, selon un
mode de réalisation préféré de l’invention, groupés en
modules M formant ensemble le dispositif à préhension
pneumatique 1, également dénommé ici matrice de pré-
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hension. Dans cette matrice de préhension, les ventou-
ses des différents préhenseurs forment un maillage en
deux dimensions d’une surface d’aire prédéterminée.
�[0033] Selon le mode de réalisation plus particulière-
ment illustré par la figure 4, les ventouses 10 de chacun
des préhenseurs P d’un module M sont toutes reliées à
une chambre à vide commune 11, elle- �même reliée par
des moyens appropriés à un dispositif général de pom-
page 12 schématiquement représenté sur la figure 4. La
liaison entre la chambre à vide 11 et le dispositif général
de pompage 12 comprend au moins une canalisation 13
et un vanne d’arrêt (non représentée sur les figures) pi-
lotée par des moyens électroniques de commande et de
gestion de l’installation selon l’invention.
�[0034] Selon ce même mode de réalisation, chacun
des préhenseurs P d’un module M est relié à une cham-
bre commune d’alimentation en gaz sous pression 14
elle- �même reliée à un circuit général d’alimentation en
gaz sous pression 15 schématiquement représenté sur
la figure 4. Préférentiellement, mais de manière non ex-
clusive, le circuit général d’alimentation 15 comprend un
compresseur 16, non représenté sur la figure 4. La liaison
entre la chambre d’alimentation 14 et le circuit général
d’alimentation 15 comprend avantageusement au moins
une canalisation 17 et une vanne d’arrêt pilotée par des
moyens électroniques de commande et de gestion de
l’installation selon l’invention. La liaison entre chacun des
préhenseurs P et la chambre d’alimentation commune
en gaz sous pression 14 comporte une canalisation et
une vanne d’injection 18 normalement ouverte pilotée
par des moyens électroniques tels que ceux évoqués ci-
dessus.
�[0035] La commutation de l’état de libération du pré-
henseur P, dans lequel du gaz est injecté dans la ven-
touse 10, à l’état de saisie dudit préhenseur P, dans le-
quel ladite ventouse 10 est uniquement en liaison avec
la chambre à vide 11, est réalisée par la fermeture de la
vanne d’injection 18. Cette dernière étant normalement
ouverte, chacun des préhenseurs P est, en l’absence de
toute commande spécifique, dans son état de libération
d’un produit.
�[0036] Selon l’une de ses caractéristiques, l’invention
prévoit que les produits entraînés en défilement par le
convoyeur primaire A traversent un premier poste d’exa-
men visiométrique 2 équipé d’une ou plusieurs caméras
(non représentées sur les figures) capturant des images
de leur face supérieure. L’invention prévoit également
que ces images soient traitées électroniquement pour en
déduire en particulier des informations de localisation
des produits sur le convoyeur primaire A, par exemple
sous la forme de coordonnées de ces produits dans une
région d’aire prédéfinie du convoyeur primaire A. Avan-
tageusement, un attribut de dénombrement peut être
compris dans cette information de localisation.
�[0037] Selon un mode de réalisation préféré de l’in-
vention, la ou les caméras du poste de visiométrie 2 sont
du type connu sous la dénomination de "caméra à trian-
gulation laser" et les images qu’elle capturent de la face

supérieure des produits traversant le poste de visiométrie
2 sont également traitées électroniquement pour en dé-
duire en outre des informations relatives à des caracté-
ristiques individuelles propres des produits telles que, à
titre d’exemples non limitatifs, la forme, la dimension, ou
la couleur de ceux- �ci. En d’autres termes, les images
acquises dans le premier poste d’examen visiométrique
sont traitées pour en déduire automatiquement un pre-
mier attribut de qualité affecté à chaque produit.
�[0038] Selon une autre caractéristique de l’invention,
l’information de localisation est ensuite utilisée, éventuel-
lement en combinaison avec le premier attribut de qualité
qui vient d’être évoqué, pour commander la saisie, par
la matrice de préhension 1, d’un certain nombre de pro-
duits présents sur le convoyeur primaire. Le nombre de
produits à saisir est également déterminé en fonction du
nombre de préhenseurs ainsi que des formes et des di-
mensions des produits considérés, formes et dimensions
déduites des informations de localisation.
�[0039] Plus précisément, il est à noter que, dans le cas
de l’application préférée de l’invention aux produits de
boulangerie industrielle, les formes et dimensions des
produits à saisir ne sont pas nécessairement identiques
aux formes et dimensions des surfaces de préhension
des ventouses des préhenseurs. Une telle identité n’est
d’ailleurs pas recherchée, en raison de la variété de for-
mes et dimensions de tels produits, qu’il s’agisse de petits
pains, de baguettes, ou de viennoiseries telles que crois-
sants ou pains au chocolat, par exemple. Il apparaît donc
que, si la saisie d’un objet unitaire de petite dimension
et de forme générale sensiblement cylindrique telle que,
par exemple, celle d’une viennoiserie s’avère relative-
ment aisée, la saisie d’un objet de forme allongée telle
que, par exemple, celle d’une baguette de pain, peut
s’avérer plus délicate.
�[0040] L’invention prévoit alors, pour favoriser la saisie
et le transport de produits par exemple de forme allongée,
que seuls les préhenseurs dont la surface de préhension
de la ventouse présente une intersection suffisante avec
la surface supérieure du produit à saisir soient commutés
dans leur état de saisie. En d’autres termes, l’invention
propose d’opérer sélectivement la commutation des van-
nes d’injection 18 de ces préhenseurs de leur état
"ouvert" (état de libération, qui est l’état par défaut) à leur
état "fermé" (état de saisie), sur la base combinée :�

- des informations de localisation des produits sur une
aire prédéterminée du convoyeur primaire, informa-
tions de localisation déduites des images saisies
dans le premier poste d’examen visiométrique 2,

- et de la connaissance de la localisation des ventou-
ses des différents préhenseurs dans la matrice de
préhension 1.

�[0041] Plus précisément, une indication relative à l’in-
tersection des surfaces de préhension des ventouses
des différents préhenseurs avec la surface supérieure
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des produits est déduite de ces informations combinées
et utilisée pour commander sélectivement individuelle-
ment en saisie un certain nombre de préhenseurs de la
matrice de préhension 1, par exemple dès lors que la
surface d’intersection de la surface de préhension de la
ventouse d’un préhenseur avec la surface supérieure du
produit à saisir situé au regard de ladite ventouse repré-
sente plus de la moitié de la surface de préhension de
ladite ventouse.
�[0042] Dans le cas des produits de forme allongée tels
que des baguettes de pain, cette caractéristique de l’in-
vention conduit à utiliser plusieurs préhenseurs pour la
saisie d’un produit. Il s’ensuit que l’effort à fournir par un
seul préhenseur pour retirer le produit du convoyeur pri-
maire s’en trouve réduit. Ceci présente un double avan-
tage. En effet, d’une part, l’effort étant uniformément ré-
parti sur l’ensemble des préhenseurs utilisé pour la saisie
du produit, le risque de bris de celui-�ci est réduit. D’autre
part, la force de l’aspiration nécessaire pour soulever le-
dit produit du convoyeur primaire, également répartie sur
l’ensemble des préhenseurs activés pour cette saisie, se
trouve également plus faible par préhenseur.
�[0043] Toutefois, la partie de la surface de préhension
de la ventouse qui ne se trouve pas au regard d’une
partie de la surface supérieure du produit à saisir est
alors une source de fuite et de remontée de pression
dans la chambre à vide de ladite ventouse.
�[0044] Le mode de réalisation de l’invention illustré no-
tamment par la figure 4 met en oeuvre une solution ori-
ginale pour remédier à ce problème, solution dont le prin-
cipe est basé sur une spécificité des préhenseurs cons-
tituant la matrice de préhension dans ce mode de réali-
sation particulier.
�[0045] Selon ce mode de réalisation, le circuit d’ali-
mentation en gaz sous pression de chacun des préhen-
seurs P forme, dans la chambre à vide 11 de chacun des
modules de préhenseurs, un tube de Venturi dont l’as-
piration se produit dans ladite chambre à vide. Lorsque
la vanne d’injection 18 est ouverte, c’est-�à-�dire lorsque
le préhenseur est dans son état de libération dans lequel
du gaz sous pression est injecté dans la ventouse 10
qu’il comporte, la présence de ladite vanne 18, associée
à la configuration du circuit d’alimentation en gaz sous
pression dans la chambre à vide 11, conduit alors, par
effet Venturi par ailleurs connu en soi, à l’entretien de la
dépression dans ladite chambre à vide. La vanne d’in-
jection 18 étant, ainsi qu’il a été mentionné plus haut,
une vanne normalement ouverte, chaque préhenseur se
trouve, par défaut, dans son état de libération d’un pro-
duit, et donc contribue, à l’exception des instants de sai-
sie d’un produit, à l’entretien de ladite dépression. Ceci
permet, notamment, de réduire la capacité du dispositif
général de pompage 12 et, ainsi, de diminuer le coût de
l’installation selon l’invention.
�[0046] Il résulte alors de l’entretien, par effet Venturi,
grâce aux préhenseurs non commutés dans leur état de
saisie, de la dépression dans la chambre à vide commu-
ne 11 du module de préhenseurs, que la fuite résultant

d’une coïncidence imparfaite de la surface supérieure
d’un produit avec la ventouse d’un préhenseur d’un mo-
dule ne sera pas suffisante pour conduire à une saisie
imparfaite ou à une libération intempestive du produit.
�[0047] Ce dernier point autorise, en conséquence,
l’établissement, dans la chambre à vide 11 du module
considéré, d’une dépression faible au regard de la pres-
sion atmosphérique, dépression qui sera donc d’autant
plus facilement entretenue par effet Venturi. Ceci permet
en outre de réduire la capacité du groupe de pompage
utilisé pour l’établissement préalable de cette dépression
ou le réajustement de celle- �ci.
�[0048] Il est également à noter que le regroupement
de préhenseurs en modules pour former la matrice de
préhenseurs offre ici un avantage supplémentaire en ter-
mes de rationalisation et d’économie de fonctionnement
de l’installation selon l’invention.
�[0049] En effet, les modules de préhenseurs sont pré-
férentiellement définis en fonction des formes et des di-
mensions des produits à saisir. Ainsi, à titre d’exemple
non limitatif, dans le cas où l’installation est destinée,
outre le tri de produits de petite taille pouvant être unitai-
rement saisis par un préhenseur, au tri de produits tels
que des baguettes de pain, les modules de préhenseurs
seront préférentiellement définis de telle manière que la
somme des surfaces de préhension des ventouses des
préhenseurs qui les constituent soit représentative de la
surface occupée par une desdites baguettes de pain sur
le convoyeur primaire, tant par ses dimensions que par
sa forme.
�[0050] Il s’ensuit que, dans certains cas, lors de la sai-
sie sélective des produits sur le convoyeur primaire, la
totalité des ventouses de certains des modules peut ne
se trouver apte à la saisie d’aucun produit selon les cri-
tères définis ci- �dessus relatifs à la surface d’intersection
entre ventouse et surface supérieure desdits produits.
�[0051] L’invention prévoit alors de maintenir un tel mo-
dule dans un état de veille dans lequel la liaison entre la
chambre à vide 11 de ce module et le dispositif général
de pompage 12 est fermée, et dans lequel la liaison entre
la chambre commune d’alimentation en gaz sous pres-
sion de ce module et le dispositif général d’alimentation
en gaz sous pression est également fermée. Il en résulte
une économie de fonctionnement du système, le fonc-
tionnement du dispositif de pompage et du dispositif d’ali-
mentation en gaz sous pression pouvant alors être opti-
misés pour les seuls modules dont certains préhenseurs
sont utilisés pour la saisie des produits à trier.
�[0052] La figure 3 présente schématiquement sous
forme de cercles les surfaces de préhension des ventou-
ses 10 d’une matrice de préhenseurs 1, tandis qu’elle
indique en trait plein les contours de différents produits,
ici des produits ayant la forme allongée de baguettes de
pain. Sur la figure 3 sont également représentés, en trait
discontinu, les contours de deux modules de préhen-
seurs M, respectivement désignés sous les repères M1
et M2.
�[0053] Selon l’exemple illustré par cette figure, seuls
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les préhenseurs tels que la totalité de la surface de pré-
hension de leur ventouse 10 se trouve au regard de la
surface supérieure d’un produit à saisir sont commutés
dans leur état de saisie : les ventouses de ces préhen-
seurs sont représentées par les cercles noircis sur la
figure 3. Selon d’autres modes de réalisation, non limi-
tatifs, seuls les préhenseurs tels que l’intersection de la
surface de préhension de leur ventouse 10 avec la sur-
face supérieure d’un produit à saisir représente plus de
la moitié de ladite surface de préhension de ladite ven-
touse 10 pourront être commutés dans leur état de saisie.
�[0054] Il ressort également de l’observation de la figure
3 que si le module désigné par le repère M1, dont une
partie des préhenseurs sera activée en saisie du produit
désigné par le repère B1 sur la figure, est actif lors de
l’opération de saisie, le module désigné par le repère M2,
dont aucun des préhenseurs ne sera activé pour la saisie
d’un des produits désignés par les repères B2 ou B3 sur
la figure, sera maintenu dans l’état de veille qui a été
décrit ci-�dessus.
�[0055] Une fois saisis par la matrice de préhension 1,
les produits sont transférés par celle-�ci vers le convoyeur
secondaire C.
�[0056] Selon une autre des caractéristiques de l’ins-
tallation selon l’invention, une caméra 3, préférentielle-
ment un caméra linéaire, est placée entre le convoyeur
primaire A et le convoyeur secondaire C, sur le trajet des
produits saisis par la matrice de préhension 1 lors de leur
transfert vers le convoyeur secondaire, pour saisir des
images de la face inférieure des produits suspendus aux
préhenseurs de la matrice de préhension et transportés
par cette dernière jusqu’au convoyeur secondaire C.
�[0057] L’invention prévoit que les images saisies par
la caméra 3 soient traitées par des moyens électroniques
appropriés pour en déduire une information de validation
de la saisie individuelle de chaque produit par la matrice
de préhension 1. Concomitamment, des informations par
exemple de forme ou de couleur de la face inférieure des
produits peuvent également être déduites de ces images,
informations sur la base desquelles, par comparaison
avec un ensemble de critères de qualité préalablement
définis, un deuxième attribut de qualité peut ensuite être
automatiquement affecté aux produits examinés.
�[0058] L’invention prévoit que ces informations de va-
lidation de saisie, éventuellement combinées au deuxiè-
me attribut de qualité, soient ensuite utilisées pour com-
mander la répartition des produits transportés par la ma-
trice de préhension. Par exemple, les produits transpor-
tés par cette matrice peuvent, en fonction du deuxième
attribut de qualité qui leur a été affecté, être libérés au-
dessus d’une zone de rejet R située au voisinage du con-
voyeur secondaire, ou être libérés au-�dessus du con-
voyeur C sur lequel ils peuvent ensuite, sur la base de
l’information de validation de saisie, être comptés puis
groupés en lots par quantités prédéfinies, par exemple
en vue de leur conditionnement avant expédition.
�[0059] L’invention permet ainsi tout à la fois de limiter
les erreurs de comptage pouvant résulter, notamment

dans le cas de produits allongés tels que des baguettes
de pain, d’une saisie imparfaite de ces produits par la
matrice de préhension, ainsi que de réaliser, concomi-
tamment au contrôle destiné au comptage de ces pro-
duits, un contrôle de qualité complet de ces derniers, et
ce en partie en temps masqué.
�[0060] Elle permet ainsi une augmentation des caden-
ces de production, et ce d’autant plus qu’elle autorise,
par la modularité des éléments qu’elle met en oeuvre, la
réalisation des opérations qu’elle propose à une cadence
élevée.
�[0061] Cet aspect est plus particulièrement illustré par
les figures 2A à 2D qui présentent les différentes étapes
de la réalisation de ces opérations au moyen d’une ins-
tallation comprenant un convoyeur primaire A, deux con-
voyeurs secondaires désignés par les repères C’ et C",
parallèles au convoyeur primaire A et symétriquement
disposés par rapport à ce dernier, ainsi que deux matri-
ces de préhension, désignées par les repères 1’ et 1".
Les convoyeurs C’ et C" défilent selon des directions pa-
rallèles à la direction de défilement F du convoyeur pri-
maire A.
�[0062] En référence à ces figures, les produits B à con-
trôler sont entraînés en défilement sur le convoyeur pri-
maire A, à travers le premier poste de visiométrie 2 dans
lequel des images de leurs faces supérieures sont cap-
turées, images desquelles une information de localisa-
tion est déduite, ainsi que, le cas échéant, un premier
attribut de qualité.
�[0063] Dans une première étape, ces différentes infor-
mations sont utilisées pour commander la saisie, par la
matrice de préhension 1’, d’une quantité prédéfinie de
produits B présents sur le convoyeur primaire A (voir fi-
gure 2A). Durant toute la phase de saisie des produits,
la matrice de préhenseurs 1’ se déplace avantageuse-
ment parallèlement à la direction de défilement du con-
voyeur primaire, et à la même vitesse que celui- �ci afin
d’accompagner la saisie des produits et de la faciliter.
�[0064] La matrice de préhension 1’ aux préhenseurs
de laquelle sont suspendus les produits B saisis est en-
suite commandée en déplacement en direction de l’un
des convoyeurs secondaires (ici le convoyeur C’), et,
dans le même temps, la matrice de préhension 1" est
amenée au-�dessus du convoyeur primaire A pour effec-
tuer la saisie d’une nouvelle quantité prédéfinie de pro-
duits sélectivement choisis en fonction du premier attribut
de qualité qui leur a été affecté (figure 2B). Les déplace-
ments des matrices de préhension 1’ et 1" sont respec-
tivement représentés par les flèches 100 et 200 sur la
figure 2B.
�[0065] Lors du transfert des produits transportés par
la matrice de préhension 1’ vers le convoyeur secondaire
C’, des images de la face inférieure de ces produits sont
capturées par une caméra 3’, de préférence une caméra
linéaire, disposée entre le convoyeur primaire A et ledit
convoyeur secondaire C’, images desquelles est déduite
individuellement, pour chaque produit, une information
de validation de la saisie par la matrice de préhension 1,
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ainsi que, éventuellement, un deuxième attribut de qua-
lité.
�[0066] La libération et la répartition des produits trans-
portés par la matrice de préhension 1’ est ensuite com-
mandée en fonction de l’information de validation de sai-
sie ainsi que, le cas échéant, du deuxième attribut de
qualité qui leur a été affecté, pendant que la matrice de
préhension 1" est commandée en déplacement en direc-
tion du convoyeur secondaire C" et que la face inférieure
des produits qu’elle transporte est examinée, lors de ce
déplacement, par une caméra 3", de préférence une ca-
méra linéaire, placée entre ledit convoyeur secondaire
C" et le convoyeur primaire A (figure 2C). A titre d’exem-
ple non limitatif, les produits affectés d’un attribut de qua-
lité donné peuvent être libérés par la matrice de préhen-
sion 1’ sur le convoyeur secondaire C’ pour être ache-
minés vers une unité de conditionnement, les produits
étant affectés d’attributs de qualité différents étant libérés
au-�dessus d’une zone de rejet R’ située au voisinage du
convoyeur secondaire C’. Dans l’acheminement des pro-
duits libérés sur le convoyeur secondaire C" vers, par
exemple, une unité de conditionnement, l’information de
validation de saisie est alors prise en compte pour le
dénombrement des produits en vue de leur regroupe-
ment par lots, de manière à éviter toute erreur de comp-
tage résultant, par exemple, de la retombée prématurée
d’un produit sur le convoyeur primaire en raison d’une
mauvaise saisie par les préhenseurs concernés. Les dé-
placements des matrices de préhension 1’ et 1" respec-
tivement vers, par exemple, la zone de rejets R’, et vers
le convoyeur secondaire C" sont représentés par les flè-
ches 300 et 400 sur la figure 2C.
�[0067] Une fois achevée la libération des produits sai-
sis par la matrice de préhension 1’, cette dernière est
commandée en déplacement pour venir se placer à nou-
veau au- �dessus du convoyeur primaire A et effectuer une
nouvelle saisie d’une quantité prédéfinie de produits, tan-
dis que la matrice de préhension 1" réalise la libération
des produits qu’elle transporte en fonction du deuxième
attribut de qualité qui leur a été affecté dans le poste
visiométrique comportant la caméra 3" (figure 2D). Les
déplacements des matrices de préhension 1’ et 1" sont
ici respectivement représentés par les flèches 500 et 600
sur la figure 2D.
�[0068] L’utilisation de convoyeurs du type "convoyeur
à bandes modulaires" trouve ici un avantage supplémen-
taire, en ce qu’elle permet de moduler le flux de produits
arrivant dans le premier poste visiométrique 2 afin, d’une
part, de l’ajuster aux vitesses de déplacement et débits
de saisie des matrices de préhension 1’ et 1" pour éviter
tout encombrement du convoyeur primaire A, et, d’autre
part, de permettre l’accumulation, sur le convoyeur pri-
maire A, d’un nombre suffisant de produits à saisir par
les matrices de préhension.
�[0069] Il est à noter qu’une zone de récupération et/ou
de rejet R est ici placée au voisinage du convoyeur pri-
maire A, en aval de celui-�ci au regard de son sens de
déplacement, afin, notamment, de recueillir les produits

dont la saisie par l’une ou l’autre des matrices de pré-
hension 1’ et 1" a été imparfaite.
�[0070] Il apparaît clairement du mode de réalisation
illustré par les figures 2A à 2D que l’installation selon
l’invention permet de réaliser un tri à cadence élevée des
produits acheminés par le convoyeur primaire A, tri au
cours duquel des opérations de contrôle sont réalisées
en temps masqué lors du déplacement des produits vers
l’un ou l’autre des convoyeurs secondaires, permettant
ainsi une optimisation de la vitesse de la chaîne de fa-
brication. L’invention autorise de plus une souplesse
maximale dans la configuration des convoyeurs, ce qui
permet une optimisation de son insertion dans la chaîne
de fabrication. Par la mise en oeuvre de matrices de pré-
hension originales, elle permet en outre une simplifica-
tion de la gestion de la saisie et de la libération des pro-
duits, ainsi qu’une simplification de la commande des
déplacements desdites matrices de préhension. L’instal-
lation selon l’invention est enfin d’une conception simple
et peu consommatrice d’énergie, et son insertion dans
la chaîne de fabrication n’induit donc pas de surcoût éle-
vé.
�[0071] L’invention ne saurait toutefois se limiter aux
modes de réalisation et aux moyens décrits ci-�dessus,
et elle s’étend en particulier à tous moyens équivalents
et à toute combinaison techniquement opérante de tels
moyens. En particulier, le nombre de matrices de pré-
hension et de convoyeurs primaires et/ou secondaires
n’est pas limité à ceux décrits dans les modes de réali-
sation présentés ci-�dessus. Notamment, le nombre de
convoyeurs secondaires au regard du nombre de con-
voyeurs primaires sera avantageusement déterminé en
fonction du temps nécessaire à la commande mécanique
de la saisie sélective des produits sur le convoyeur pri-
maire et au transport desdits produits vers lesdits con-
voyeurs secondaires. Ces opérations mécaniques sont
en effet celles qui conditionnent, in fine, la rapidité d’exé-
cution du procédé selon l’invention.
�[0072] La forme des ventouses des préhenseurs, ainsi
que la configuration des préhenseurs au sein d’un mo-
dule sont également susceptibles de varier en fonction
de l’application et du type de produit considéré. Il est
également à noter que le nombre et le type de caméras
des différentes zones d’observation et d’examen donnés
dans ce qui précède ne sont en aucun cas limitatifs.

Revendications

1. Installation de contrôle visiométrique de produits en-
traînés en défilement sur des moyens convoyeurs
sur lesquels ils sont posés, caractérisée en ce
qu’ elle comprend : �

- un premier poste visiométrique (2) comportant
des moyens de réalisation d’un premier examen
visiométrique des produits en défilement sur un
convoyeur primaire (A) et des moyens de trai-
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tement d’image associés pour en déduire auto-
matiquement une information de localisation
des produits présents sur une aire déterminée
dudit convoyeur primaire,
- des moyens de transfert qui comprennent des
dispositifs multiples de préhension pneumati-
que (P) à commande individuelle automatique,
en fonction desdites informations de localisa-
tion, en saisie sélective des produits ainsi loca-
lisés, et qui transfèrent lesdits produits dudit
convoyeur primaire (A) vers un convoyeur se-
condaire (C),
- des moyens (3) de réalisation d’un deuxième
examen visiométrique, portant sur la face infé-
rieure des produits lors de leur passage dans
une zone de transfert entre ledit convoyeur pri-
maire et ledit convoyeur secondaire pour valider
individuellement la saisie des produits par les-
dits dispositifs de préhension pneumatique,
- des moyens pour commander automatique-
ment la répartition des produits en sortie du con-
voyeur secondaire (C) en fonction d’une infor-
mation de comptage desdits produits déduite de
ladite information de validation de la saisie de
ces produits.

2. Installation selon la revendication 1, caractérisée
en ce que  ledit premier poste d’examen visiométri-
que (2) comporte des moyens de saisie d’images et
des moyens de traitement d’images associés pro-
grammés pour déduire automatiquement desdites
images un premier attribut de qualité combiné auxdi-
tes informations de localisation pour commander la
saisie sélective des produits sur ledit convoyeur pri-
maire (A).

3. Installation selon l’une ou l’autre des revendications
1 ou 2, caractérisée en ce que  ledit deuxième poste
d’examen visiométrique comporte des moyens de
saisie d’images et des moyens de traitement d’ima-
ges associés programmés pour déduire automati-
quement desdites images un deuxième attribut de
qualité combiné auxdites informations de validation
de la saisie desdits produits pour commander la ré-
partition desdits produits sur le convoyeur secondai-
re (C).

4. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 3, caractérisée en ce que  le dispositif de
préhension pneumatique comprend au moins une
matrice de préhension (1) formée d’au moins un mo-
dule (M) de préhenseurs (P) dont chacun comporte
une ventouse (10), des moyens de liaison de cette
ventouse à une chambre à vide commune (11) reliée
à un circuit général de vide (12), des moyens de
liaison de cette ventouse à un circuit d’alimentation
en gaz sous pression (13), et une vanne d’injection
(18) normalement ouverte disposée sur ledit circuit

d’alimentation en gaz sous pression, vanne d’injec-
tion (18) dont la fermeture commande la commuta-
tion du préhenseur (P) correspondant dans son état
de saisie par aspiration par ladite ventouse (10), le
circuit d’alimentation en gaz sous pression de cha-
cun desdits préhenseurs (P) formant, dans ladite
chambre à vide commune (11), un tube de Venturi
dont l’aspiration se produit dans ladite chambre à
vide commune.

5. Installation selon l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 4, caractérisée en ce qu’ elle comporte
des moyens de commande en commutation sélec-
tive dans leur état de saisie des préhenseurs (P)
dont la surface de préhension de la ventouse (10)
présente, avec la surface supérieure d’un produit à
saisir, une intersection dont la surface représente au
moins la moitié de la surface de préhension de ladite
ventouse (10).

6. Procédé de tri de produits en défilement, notamment
de produits de boulangerie industrielle, dans lequel :�

- on localise, par un premier examen visiométri-
que, les produits défilant sur un convoyeur pri-
maire (A) pour réaliser la saisie sélective d’un
nombre prédéfini d’entre eux par un ensemble
de préhenseurs pneumatiques (P) et leur trans-
port vers un convoyeur secondaire (C),
- on réalise, lors de leur transport vers ledit con-
voyeur secondaire, un examen visiométrique de
la face inférieure des produits saisis pour en dé-
duire, pour chacun d’eux, une information de va-
lidation de sa saisie par des préhenseurs pneu-
matiques (P),
- on déduit de cette information de validation une
information de comptage des produits utilisée
pour la répartition de ces derniers sur ledit con-
voyeur secondaire (C).

7. Procédé selon la revendication 6, caractérisé en
ce que  la saisie sélective des produits sur le con-
voyeur primaire (A) est réalisée en fonction de la
combinaison de ladite information de localisation et
d’un premier attribut de qualité affecté à chacun des
produits en sa face supérieure et déduit des images
saisies lors dudit premier examen visiométrique.

8. Procédé selon l’une ou l’autre des revendications 6
ou 7, caractérisé en ce que  la répartition des pro-
duits sur le convoyeur secondaire (C) est réalisée
en fonction de la combinaison de l’information de
validation de leur saisie et d’un deuxième attribut de
qualité affecté à chacun desdits produits et déduit
des images saisies lors dudit deuxième examen vi-
siométrique.

9. Procédé selon l’une quelconque des revendications
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6 à 8, caractérisé en ce que  lesdits préhenseurs
pneumatiques (P) sont individuellement comman-
dés pour réaliser la saisie desdits produits dès lors
que l’intersection de la surface d’une ventouse (10)
qu’ils comportent pour accomplir l’aspiration d’un
produit avec la surface supérieure de la partie du
produit à saisir au regard de laquelle ledit préhenseur
est placé est supérieure ou égale à la moitie de la
surface de préhension de ladite ventouse (10).
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